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1 DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

1.1 Procédure régissant l’extension des cimetières 

 

L’article L.2223-1 du Code Général des Collectivités territoriales attribue au conseil municipal la 

décision de création, d’extension ou de translation d’un cimetière.  

 

Par ailleurs, cet article prévoit que « dans les communes urbaines et à l’intérieur des périmètres 

d’agglomérations, la création, l’agrandissement et la translation d’un cimetière à moins de 35m des 

habitations sont autorisés » par arrêté du représentant de l’état dans le département, pris après une 

enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 1er du code de 

l’environnement et après avis de la commission départementale compétente en matière 

d’environnement, de risques sanitaires et technologiques (CODERST). 

 

Dans le cadre de l’extension du cimetière de la commune de Saint-Witz, les habitations riveraines du 

cimetière se trouvent pour certaines à moins de 35m du futur site sur lequel sera réalisée l’extension.  

 

Par ailleurs la commune étant une commune urbaine, conformément à la définition donnée par 

l’article R.2223-1 du CGCT et le cimetière étant situé dans son périmètre d’agglomération, une 

autorisation préfectorale est requise. Elle doit être précédée d’une enquête publique réalisée 

conformément aux dispositions du code de l’environnement.  

 

L’absence de réponse à la demande d’autorisation de la part du préfet au-delà du délai de six mois 

vaut décision de rejet. 

 

Dans ce cadre règlementaire, la commune de Saint-Witz souhaite procéder à l’extension du cimetière 

sur la parcelle voisine appartenant à la commune. Ainsi par délibération en date du 28 novembre 

2019, le Conseil Municipal de la ville de Saint-Witz a approuvé le lancement de la procédure 

d’extension de son cimetière. 

 

2 PROCEDURE REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

2.1 Objet de l’enquête 

 

La présente enquête publique ayant pour objet l’extension du cimetière a pour but d’assurer 

l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 

concernant ce projet d’extension. Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête 

seront prises en considération et étudiées par le maître d’ouvrage et l’autorité compétente pour 

prendre la décision. 

 

Situé au Nord Est de la commune en limite du département de l’Oise, le cimetière communal dispose 

actuellement de 241 concessions, 20 cavurnes, de 7 emplacements de columbarium et d’un jardin du 

souvenir. L’augmentation et le vieillissement de la population de Saint-Witz laisse présager une 

hausse des décès dans les années à venir et par conséquent, des demandes d’inhumation. 

En raison de tous ces aléas, l’agrandissement du cimetière de Saint-Witz permettra de répondre aux 

exigences de l’article L.2223-2 du Code général des Collectivités Territoriales qui prévoit que le 

nombre d’emplacements d’un cimetière doit être au minimum cinq fois plus étendu que celui 

nécessaire pour y déposer le nombre présumé de défunts qui peuvent y être enterrés chaque année. 

 

La commune se trouve donc aujourd’hui dans l’obligation d’étendre l’emprise de son cimetière et ce 

de façon urgente. Le terrain nécessaire à cet agrandissement lui appartient et est déjà compris dans 
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l’enceinte physique du cimetière actuel. L’agrandissement du cimetière sur ce site répond donc à 

l’intérêt général. 

 

2.2 Composition du présent dossier 

 

Conformément aux dispositions de l’article R123-8 du Code de l’Environnement, le présent dossier 

comporte :  

• La délibération du conseil municipal portant sur le projet  

• Les informations juridiques et administratives  

• Une note de présentation de la commune, de l’opération et du site envisagé  

• Un principe d’aménagement  

• Un rapport d’étude géotechnique 

 

2.3 Modalités de l’enquête 

 

2.3.1  Désignation du commissaire-enquêteur 

Par décision du Tribunal Administratif de Cergy en date du 13 avril 2023, M Maurice FLOQUET a été 

désigné commissaire enquêteur pour mener cette enquête publique. 

 

2.3.2  Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

L’arrêté municipal n°65-2023 en date du 20 avril 2023, a prescrit l’ouverture d’une enquête 

publique relative au projet d’extension du cimetière de Saint-Witz. 

Cet arrêté fixe les modalités de déroulement de l’enquête et précise les points suivants : 

• L’objet et la durée de l’enquête  

• L’identité du commissaire enquêteur  

• Le nombre de permanences du commissaire enquêteur  

• Les modalités de consultation du dossier et d’enregistrement des observations  

• Les modalités de publicité et d’affichage 

 

2.3.3 Avis d’enquête publique 

 

Un avis annonçant l’ouverture de l’enquête publique est publié quinze jours au moins avant le début 

de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans deux journaux d’annonces 

légales. 

 

L’enquête publique relative au projet d’extension du cimetière de Saint-Witz débutant le lundi 22 

mai 2023 à 9h00, la publication de l’avis dans la presse locale a été programmée le mardi 02 mai 

2023 pour le journal le Parisien et le mercredi 03 mai 2023 pour le journal de la Gazette des 

communes puis le mardi 23 mai 2023 pour le journal le Parisien et le mercredi 24 mai 2023 pour le 

journal de la Gazette des communes (voir justificatif de parution dans le dossier d’enquête 

publique). 

L’avis a également été affiché à la mairie et au cimetière de Saint-Witz, quinze jours avant 

l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de l’enquête. 
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2.3.4 Déroulement de l’enquête

Le commissaire enquêteur assurera des permanences afin de recevoir le public, d’échanger avec lui 

sur le projet et de recueillir les observations écrites et orales. 

Le commissaire enquêteur pourra demander notamment que des compléments soient apportés au 

dossier, visiter les lieux concernés par le projet, auditionner toute personne qui lui paraîtra utile de 

consulter et demander l’organisation de réunion d’information. 

2.3.5 Clôture de l’enquête

A l’issue de l’enquête publique, le registre et les documents annexés seront mis à la disposition du 

commissaire enquêteur pour signature et clôture.

Dans les huit jours suivants la clôture, le commissaire enquêteur devra remettre au Maire les 

observations consignées dans un procès-verbal et l’inviter à produire un mémoire en réponse sous 

quinzaine.

Dans un délais de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur 

rendra son rapport et ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, avec ou sans 

réserve ou défavorables au projet.

3 SITUATION DEMOGRAPHIQUE ACTUELLE DE LA COMMUNE ET 

PERSPECTIVES DU BESOIN D’INHUMATIONS

3.1 Données démographiques

Population en historique depuis 1968

(Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 au RP2019 exploitations principales)

Enquête de recensement de la 

population

Population 

municipale

Population comptée 

à part

Population 

totale

1er janvier 2018 en vigueur 

à compter du 1er janvier 

2021

2 381 104 2 485

1er janvier 2019 en vigueur 

à compter du 1er janvier 

2022

2 379 104 2 483

1er janvier 2020 en vigueur 

à compter du 1er janvier 

2023

2 439 109 2 548

(Sources : Insee)
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Population par grandes tranches d’âges

(Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2019, exploitations principales, géographie au 01/01/2022)

L’augmentation et le vieillissement de la population de Saint-Witz laisse présager une hausse des 

décès dans les années à venir et par conséquent, des demandes d’inhumations.

En 2019 (dernières données 

publiées), l’INSEE recense 2 379 

habitants sur la commune de Saint-

Witz dont 563 ont plus de 60 ans.

Les données démographiques 

montrent une évolution significative 

à la hausse de la proportion de la 

population âgée de plus de 60 ans 

entre 2008 et 2019 :

410 personnes en 2008, 539 en 

2013, 563 en 2019 soit une 

progression de près de 37,3 % entre 

2008 et 2019.

Globalement on enregistre en 

moyenne 9 à 10 décès domiciliés 

par an entre 2014 et 2021
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3.2 Etat des décès et ventes des concessions funéraires

L’état des décès est défini en fonction des autorisation d’inhumation délivrées sur les 5 dernières 

années soit : 

NOMBRE D’INHUMATIONS PAR ANNE

2018 2019 2020 2021 2022

ANCIEN CIMETIERE 3 1 1 

NOUVEAU CIMETIERE 4 9 5 2 1 

Soit une moyenne d’environ 5 inhumations par an.

Pour information, les ventes de concessions des caveaux et de columbarium sur les 5 dernières 

années ont été les suivantes : 

Caveaux Cases de columbarium

2018 9 

2019 15 

2020 8 

2021 11 2 

2022 1 

4 CAPACITES ACTUELLES DU CIMETIERE ET PRESENTATION DU PROGRAMME 

D’AMENAGEMENT DU CIMETIERE DE SAINT-WITZ

Ancien cimetière 

Projet d’extension

Nouveau cimetière
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4.1 Capacités actuelles du cimetière de Saint-Witz et estimation des besoins 

 

Actuellement sur Saint-Witz, on recense en moyenne, par an, entre 9 et 10 décès parmi la population, 

pour une moyenne de 5 inhumations par an au sein du cimetière communal. 

 

L’article L.2223-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, prévoit que le nombre 

d’emplacements d’un cimetière doit être au minimum cinq fois plus étendu que celui nécessaire pour 

y déposer le nombre présumé de défunts qui peuvent y être enterrés chaque année. 

 

En considération de ces données, le cimetière de Saint-Witz devrait donc contenir 25 places 

disponibles (5X5), or il ne dispose plus que d’environ 18 emplacements libres dans l’enceinte du 

cimetière répartis comme suit :  

- 7 emplacements dédiés aux cavurnes,  

- 4 emplacements dans le colombarium, 

- et 7 concessions de pleine terre. 

 

Sachant qu’en moyenne 9 concessions de terrains sont vendues chaque année il ne sera possible de 

faire face aux demandes que pour les 2 ans à venir. 

 

En effet, les espaces du cimetière existant de Saint-Witz sont actuelles concédés de la façon suivante :  

 

Ancien cimetière : 

 98 concessions perpétuelles  

 1 concession cinquantenaire 

 20 concessions trentenaires 

 7 cases de columbarium 

Nouveau cimetière : 

 78 concessions perpétuelles  

et 15 trentenaires 

 20 cavurnes  

 

 

Le cimetière dispose également d’un jardin du souvenir. 

 

Au cours de l’année 2020 la commune a engagé des démarches pour la reprise de concessions. Après 

écoulement des délais imposés par la réglementation en vigueur, la commune a pu reprendre 13 

concessions mais cela reste insuffisant. 

Consciente de cette situation, la commune a décidé de lancer la procédure d’extension du cimetière 

actuel pour ne pas se trouver dépourvue et afin d’offrir également de nouvelles surfaces en vue 

d’accueillir 208 sépultures supplémentaires et ce compte tenu de l’évolution des pratiques et des 

tendances démographiques. 

 

4.2 Choix du projet : 

 

L’épidémie de COVID-19 a fait réaliser aux élus communaux, comme aux responsables des 

administrations, que le nombre de décès sur une commune pouvait augmenter de manière 

significative sur une période assez courte. 

Cette constatation a fait prendre conscience à la municipalité de Saint-Witz qu‘elle se devait de 

respecter les exigences légales édictées dans l’article L2223-2 du CGCT. 
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Compte-tenu du manque de places disponibles dans le cimetière de Saint-Witz, il a été décidé de 

l’agrandir, sur sa partie Est, sur un terrain appartenant à la Ville de Saint-Witz depuis 2020, la parcelle 

AH 28 d’une surface de 3 000 m².

4.2.1 Localisation cadastrale

Le projet d’extension se situe dans la continuité du cimetière existant, à proximité d’un parc de 

stationnement de 9 places. La localisation montre que la parcelle faisant l’objet du projet d’extension 

se situe dans un rayon de moins de 35 mètres des premières habitations. 

La parcelle AH 28 est accessible à l’Ouest depuis la rue des Moulins à Vent et dessert déjà le cimetière 

actuel, au Nord il s’agit d’une parcelle privée et au Sud/Est le Bois communal de la Pissotte, classé en 

Espace Boisé Classé.

Accès 

piétons

Stationnements

projet d’extension 

du cimetière

Habitations à 

proximité
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Le cimetière actuel est formé d’une parcelle très ancienne cadastrée AH 9 à laquelle deux extensions 

ont déjà été ajoutées, la première sur cette même parcelle et la seconde sur une partie de la parcelle 

AH 28.

Le cimetière couvre actuellement une surface d’environ 2 100 m². L’extension envisagée d’une 

superficie d’environ 2 000m², correspondant à une partie de la parcelle cadastrée AH 28. Ce choix de 

localisation est justifié par la continuité avec le cimetière existant.
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Localisation du projet d’extension du 

cimetière
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4.2.2 Prescriptions d’urbanisme en vigueur

La commune est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 19 octobre 2017 avec plusieurs 

procédures d’évolution : 

- la modification simplifiée n°1 approuvée le 14 juin 2018,

- la modification simplifiée n°2 approuvée le 15 novembre 2018,

- La révision n°1 approuvée le 11 février 2021,

- La mise en compatibilité suite à la déclaration de projet pour la réalisation d’un parc d’activités 

économiques approuvée le 28 octobre 2021.

La parcelle AH28 est située en zone urbaine et plus particulièrement dans la zone UBb du Plan Local 

d’Urbanisme (zone° correspondant majoritairement à des constructions résidentielles). Le règlement 

du PLU est joint en annexe.

Le projet d’extension du cimetière est compatible avec le zonage et les dispositions du règlement 

de la zone UB et de ses sous-secteurs du Plan Local d’Urbanisme.

Cependant  une modification du Plan Local d’Urbanisme est en cours afin de prendre en compte la 

composition de la clôture.

4.2.3 – Risques naturels présents sur la parcelle

Un état global des risques naturels est annexé au présent dossier d’enquête publique. 

Vous y trouverez d’une part, les risques naturels et d’autre part les risques technologiques identifiées 

sur la parcelle.

Un complément de l’étude hydro géotechnique ci-annexé est à réaliser afin de vérifier la qualité des 

matériaux et s’assurer de l’absence de matériaux hétéroclites ou pollués.

L’étude consiste en la réalisation de 

- 2 sondages au carottier descendu à 8 m de profondeur permettant le prélèvement d’échantillons 

intacts pour analyser en laboratoire,

AH 28

AH 9
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- 2 sondages à la pelle mécanique descendu à ¾ mètres de profondeur afin d’essayer de préciser la 

nature des remblais présent et prélever des échantillons.

4.2.4 Etat initial du terrain concerné par le projet d’extension 

Le choix de la parcelle, en continuité du cimetière existant apporte une justification satisfaisante au 

regard de l’intérêt général et du besoin réel du projet. Une connexion avec le cimetière existant sera 

réalisée afin d’assurer une liaison sur l’ensemble du cimetière. 

Dans la perspective de l’agrandissement du cimetière communal, la parcelle AH 28 a fait l’objet d’un 

défrichement.

4.2.5 Descriptif du projet d’extension envisagée : 

Bien que située en Ile de France, la commune de Saint-Witz, située à l’extrême est du Val d’Oise, 

présente un caractère rural prononcé auquel les wéziens sont très attachés. Aussi, dès les premières 

réflexions il a été décidé d’inscrire ce projet dans un cadre favorisant le respect de l’environnement 

et de la biodiversité, en particulier de par la proximité de la parcelle avec des bois voisins, dont le bois 

communal de La Pissote.

C’est pourquoi les premières études se sont inspirées du document du Parc naturel régional Oise – 

Pays de France « Valorisation paysagère des cimetières du PNR Oise-Pays de France, aménager – 

végétaliser – gérer autrement » publié en 2021 avec le soutien des Régions Hauts de France et Île de 

France et des départements de l’Oise et du val d’Oise.

L’équipe municipale a donc signé un contrat avec le cabinet La fabrique du Paysage, cabinet qui a déjà 

été associé à plusieurs projets de cimetières s’intégrant et préservant le milieu naturel.

Parcelle AH 28

Cimetière existant
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Plan de masse global du projet d’extension du cimetière

En s’appuyant sur le guide du PNR, plusieurs choix ont servi de fil conducteur à l’élaboration de ce projet : 

1- Ne minéraliser que l’indispensable ; ainsi seules les voies des roues des véhicules des pompes 

funèbres sont minéralisées, tandis que l’axe central des allées menant aux groupes de tombes sera 

enherbé pour favoriser l’infiltration des eaux de pluie.

2- Le terrain présentant une déclivité prononcée nécessitera d’être soutenu, d’une part à sa partie 

supérieure formant une limite matérialisée sur le plan par la ligne en grisé et d’autre part en milieu 

de terrain, aussi matérialisé en grisé.

Le choix a été fait de construire ces soutènements avec des gabions en pierres sèches qui favoriseront 

la vie et la nidification des insectes.

3- Les allées séparant les groupes de tombes seront en stabilisé perméable, tandis-que les zones de 

retournement des véhicules seront en stabilisé perméable renforcé.

4- Deux longues trames vertes seront installées au-dessus du soutènement en gabion situé en milieu 

de parcelle. Elles seront maintenues en  tonte différenciée / tardive  pour permettre la préservation 

de la biodiversité telle que la vie des insectes pollinisateurs. 

5- Il est prévu l’installation d’hôtels à insectes supplémentaires, la pose de nichoirs à mésanges ainsi 

qu’un jardin fleuri à l’extrémité est du cimetière. L’installation de jacinthes des bois, anémones Sylvie 

et fougères présentes dans le bois de la Pissote est envisagée.

Cette extension du cimetière se situera au débouché d’un sentier nature (en cours de réalisation) 

serpentant dans le bois de La Pissote qui jouxte cette parcelle et qui longera le cimetière, en 

s’inscrivant dans un itinéraire de randonnée officialisé parmi les chemins de randonnée du Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 
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Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Mur en gabions

  

Blocs marche modulaires

Il existe actuellement un accès à l’entrée du cimetière existant depuis la rue des Moulins à vent.

A l’occasion de l’agrandissement du cimetière un nouvel accès d’une largeur de 4 mètres sera créé et 

constitué d’un portail coulissant. Il est également prévu l’édification d’une clôture en bordure de la 

rue des moulins à vent de type grillagé à simple torsion. 

L’aménagement des sépultures sera réalisé sur 3 niveaux répartit de la manière suivante : 

- le premier niveau, en comptera 76 emplacements,

- le second comptera 38 emplacements,

- et le troisième niveau 94 emplacements.

Un emmarchement sera réalisé pour permettre l’accès d’un niveau à un autre. 

Pour conclure, le projet d’extension du cimetière vise à placer la biodiversité au cœur de l’aménagement de 

notre territoire par la protection et la valorisation des écosystèmes et du paysage en associant conception et 

gestion écologique du cimetière, ainsi sera associé le bien-être des familles alliant quiétude pour le 

recueillement et lieu de passage par le chemin de promenade traversant le cimetière
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7 Rapport hydro géotechnique et prestations complémentaires à l’étude hydro 

géotechnique 
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9 Occupation actuelle du cimetière communal 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

PRÉFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS

PRÉFECTURE DU VAL-D’OISE

AVIS D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Le syndicat mixte des réseaux d’énergie calorifique

(SMIREC), situé au 75 rue Rateau – Urbaparc 3 –

Bâtiment i3 - 93120 La Courneuve, a présenté un

dossier de demande d’autorisation de recherche de

gîtes géothermiques au Dogger et une autorisation

d’ouverture de travaux miniers centré sur la commune

de Villetaneuse, et s’étendant sur les communes

d’Epinay-sur-Seine, Pierrefitte-sur-Seine, Saint-Denis

et Stains en Seine-Saint-Denis ainsi que la commune

de Montmagny dans le Val-d’Oise, en application du

code de l’environnement, du code minier ainsi que

des décrets n° 78-498 du 28 mars 1978 et n° 2006-

649 du 2 juin 2006.

L’enquête publique se déroulera du mardi 23 mai

2023 au jeudi 22 juin 2023, soit une durée de 31

jours consécutifs, en mairie de Villetaneuse.

Le périmètre de l’enquête publique concerne les

communes d’Epinay-sur-Seine, Pierrefitte-sur-Seine,

Saint-Denis, Stains et Villetaneuse en Seine-Saint-

Denis ainsi que la commune de Montmagny dans le

Val-d’Oise

Les informations relatives au projet soumis à enquête

peuvent être demandées auprès du SMIREC ;

à l’attention de Mme. Aela MENGUY, directrice,

Urbaparc 3 – Bâtiment i3 – 75, rue Rateau – 93126

La Courneuve Cedex ou par mail syndicat.mixte@

smirec.fr

Le 29 mars 2023, le président du tribunal administratif

de Montreuil a désigné Monsieur Pierre VIGEOLAS,

commandant de Police retraité, en qualité de

commissaire enquêteur titulaire et Monsieur François

REBUFAT, journaliste indépendant, en qualité de

commissaire enquêteur suppléant, chargés de

procéder à l’enquête publique.

Le dossier, comprenant notamment une étude

d'impact, l’avis de l’autorité environnementale et le

mémoire en réponse du SMIREC à cet avis, ainsi

qu’un registre d’enquête publique, sera déposé en

mairie de Villetaneuse, 1 place de l’Hôtel de Ville,

93430 Villetaneuse, où il pourra être consulté aux

jours ouvrables et heures habituelles d’ouverture au

public.

Le dossier soumis à enquête publique peut être

consulté sur un poste informatique à la préfecture

de la Seine-Saint-Denis, du lundi au vendredi de

9 h à 16 h sur rendez-vous. Toute personne

souhaitant consulter le dossier d’enquête est invitée à

contacter au préalable le 01 41 60 60 60. Une version

numérique du dossier est également consultable sur

Internet aux adresses suivantes :

https://www.registre-numerique.fr/doublet-

geothermique-dogger-villetaneuse

h t t ps : / /www.se ine - sa i n t - den i s . gouv. f r /

Politiques-publiques/Environnement-paysage-

risques-naturels-et-technologiques-bruit-

nuisances-publicite/Consultations-publiques/

Dossiers-Gites-geothermiques

https://www.val-doise.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Environnement-risques-et-nuisances/

ICPE-Installations-Classees-pour-la-Protection-

de-l-Environnement/Installations-classees-

pour-la-protection-de-l-environnement-Dossiers-

interprefectoraux

Toute personne qui aurait à formuler des observations

concernant ce projet pourra les faire connaître pendant

la durée de l’enquête publique :

- en les consignant sur le registre d’enquête prévu

à cet effet dans le lieu d’enquête cité ci-dessus, aux

jours ouvrables et heures d'ouverture habituelle du

service,

- en les adressant par écrit au commissaire

enquêteur titulaire et libellé comme suit Monsieur

Pierre VIGEOLAS, commissaire enquêteur, Enquête

publique Géothermie SMIREC, à la mairie de

Villetaneuse, 1 place de l’Hôtel de Ville, 93430

Villetaneuse,

- par voie électronique, du 23 mai 2023 à 9h00 au

22 juin 2023 à 17h00, via un registre dématérialisé

accessible sur le site dédié à l’enquête à

l'adresse suivante : https://www.registre-

numerique.fr/doublet-geothermique-dogger-

villetaneuse ou via l’adresse mail suivante :

doublet-geothermique-dogger-villetaneuse@mail.

registre-numerique.fr ou par courriel à l’adresse :

pref-enquetes-publiques-environnement@seine-

saint-denis.gouv.fr

Les observations reçues par voie électronique seront

consultables sur le site dédié à l’enquête.

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais,

obtenir communication du dossier d’enquête publique

ainsi que des observations et propositions du public

auprès du préfet de la Seine-Saint-Denis (direction de

la coordination des politiques publiques et de l’appui

territorial,bureau de l’environnement –

1 esplanade Jean Moulin, 93007 Bobigny cedex –

pref-enquetes-publiques-environnement@seine-

saint-denis.gouv.fr

Le commissaire enquêteur se tient à la disposition

du public pour recevoir ces observations au lieu de

permanence, dates et horaires suivants :

Mairie de Villetaneuse

1, place de l’Hôtel de Ville

93430 VILLETANEUSE

Mardi 23 mai 2023 de 9h00 à 12h00

Jeudi 1er juin 2023 de 14h00 à 17h00

Mercredi 7 juin 2023 de 14h00 à 17h00

Mardi 13 juin 2023 de 9h00 à 12h00

Jeudi 22 juin 2023 de 14h00 à 17h00

À l’issue de cette enquête, la copie du rapport et des

conclusions du commissaire enquêteur seront tenus

à la disposition du public pendant un an en mairie et

sur le site internet de la préfecture de la Seine-Saint-

Denis et du Val-d’Oise :

h t t ps : / /www.se ine - sa i n t - den i s . gouv. f r /

Politiques-publiques/Environnement-paysage-

risques-naturels-et-technologiques-bruit-

nuisances-publicite/Consultations-publiques/

Dossiers-Gites-geothermiques

https://www.val-doise.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Environnement-risques-et-nuisances/

ICPE-Installations-Classees-pour-la-Protection-

de-l-Environnement/Installations-classees-

pour-la-protection-de-l-environnement-Dossiers-

interprefectoraux

Les demandes déposées par le SMIREC donneront

lieu à des décisions d’autorisation assorties du

respect de prescriptions ou de refus, prises par arrêté

du préfet de la Seine-Saint-Denis et du Val-d’Oise.

EP 23-148 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.publilegal.fr

Tél : 01.42.96.96.58

Enquête Publique

Marchés
+ de 90 000 Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :

MAIRIE DE
GARGES-LÈS-GONESSE

Type de Numéro national d’identification :
SIRET
N ° Na t i ona l d ’ i d en t i f i c a t i o n :
21950268900017
Ville : Garges lès gonesse
Code Postal : 95141
Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
index.jsp
Identifiant interne de la consultation : VHugo
Trx Petits Lots
Intégralité des documents sur le profil d’ache-
teur : Oui
Utilisation demoyens de communication non
communément disponibles : Non
Nom du contact :
Marches@villedegarges.com

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle -
conditions / moyens de preuve : - Déclara-
tion du candidat indiquant les effectifs de la
société et l’importance du personnel d’enca-
drement, pour chacune des 3 dernières an-
nées, déclarationmentionnant les techniciens
ou les organismes techniques dont l’entre-
prise disposera pour l’exécution de
l’ouvrage.
- Présentation d’une liste des principaux tra-
vaux en cours d’exécution ou réalisés au cours
des 5 dernières années indiquant lemontant
des travaux, la date et le maître d’ouvrage
public ou privé ainsi que le ou les lots corres-
pondants aux travaux concernés.
- Déclaration indiquant l’outillage, le maté-
riel et l’équipement technique dont l’entre-
prise dispose pour l’exécution de l’ouvrage.
Capacité économique et financière - condi-
tions /moyens de preuve : Le candidat pour-
raprouver sa capacité financière par tout autre
document considéré comme équivalent par
le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement
dans l’impossibilité de produire l’un des ren-
seignements demandés relatifs à sa capa-
cité financière.
Capacités techniques et professionnelles -
conditions /moyens de preuve : - Présenta-
tiond’une liste desprincipaux travauxencours
d’exécution ou réalisés au cours des 5 der-
nières années indiquant le montant des tra-
vaux, la date et lemaître d’ouvrage public ou
privé ainsi que le ou les lots correspondants
aux travaux concernés.
- Déclaration indiquant l’outillage, le maté-
riel et l’équipement technique dont l’entre-
prise dispose pour l’exécution de l’ouvrage.
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis

06 juin 2023 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue élec-
tronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation :
Non
L’acheteur exige la présentation de variantes
: Non
Critères d’attribution : Critères de jugement
des offres
1. Valeur technique de l’offre (pondération :
60)
2. Prix des prestations (pondération : 40)
Chacun des critères fera l’objet d’une note
évaluée de la manière suivante :
- Prix des prestations, noté sur 40, selon les
modalités suivantes : les notes sont propor-
tionnées aux valeurs financières des offres ;
lameilleure offre (prix le plus bas, hors offres
anormalement basses, irrégulières, inaccep-
tables, inappropriées) détermine la notemaxi-
male (40) et sert de référence pour la notation
des autres offres ; la note des autres candi-
dats s’obtient donc selon la formule suivante
: (valeur meilleure offre euro(s) HT / valeur
offre euro(s) HT) x 40.
- Valeur technique de l’offre, notée sur 60,
décomposée en 5 sous-critères de la ma-
nière suivante :
Sous-Critère Note
Caractéristiques et performances techniques
desmatériaux / produits / équipements, pro-
posés par le soumissionnaire Noté sur 15
Cohérence des moyens humains et maté-
riels proposés par le soumissionnaire pour le
respect du planning prévisionnel d’exécution
joint dans les documents de la consultation
Noté sur 15
Garanties apportées par le soumissionnaire
en termes de qualité de réalisation des tra-
vaux Noté sur 15
Qualité de l’offre proposée par le soumission-
naire enmatière de santé / sécurité du chan-
tier, de gestion des déchets de chantier, de

limitation des nuisances de chantier Noté sur
10
Qualité de l’organisation, de laméthodologie
et de la gestion proposée par le soumission-
naire pendant la période de garantie de par-
fait achèvement Noté sur 5
TOTALNOTESVALEURTECHNIQUENoté sur
60

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Construction du Groupe
scolaire Victor Hugo Quartier de la Dame
Blanche Garges Lès Gonesse
Code CPV principal
Descripteur principal : 45214000
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : L’établis-
sement comprendra :
- Un groupe scolaire de 15 classes, 10 élé-
mentaires, 4 maternelles, 1 classe
bivalente
-Ungroupe scolaire de 15 classes, 9 élémen-
taires, 5maternelles dont une classemater-
nelle très petite section (TPS), 1 classe
bivalente
- Un centre de loisirs commun
- Un restaurant scolaire commun
Mots descripteurs : Végétaux , Serrurerie ,
Plâtrerie , Revêtements de sols , Revêtements
muraux ,
Lieu principal d’exécution dumarché : Quar-
tier de la Dame Blanche - Garges Lès Go-
nesse (95)
Durée du marché (en mois) : 20
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non

Section 6 : Informations

Complémentaires
Visite obligatoire : Oui
Détail sur la visite (si oui) :Les candidats
doivent obligatoirement effectuer une visite
des lieux d’exécution dumarché. La parcelle
étant libre d’accès les candidats ne seront
pas accompagnés.
La visite est obligatoire pour le Lot 2 : Amé-
nagements paysagers
Autres informations complémentaires : Cette
prestation est divisée en 14 lots.
N° du lot Désignation du lot
01 VRD - Aménagements extérieurs
02 Aménagements paysagers
03 Structure - Gros OEuvre - Charpente -
Installation de chantier
04 Couverture - Etanchéité - Zinguerie
05 Façade bois
06 Façade brique
07 Menuiseries exterieures
08 Serrurerie - Metallerie
0 9
M e n u i s e r i e
interieure - Mobilier - Signaletique
10 Cloisonnement - Doublage - Plafonds
11 Revêtements de sols - Revêtements
muraux
12 Peinture
13 CVC -Plomberie - Sanitaires
14 Electricité - CFO - CFA - Photovolta.que
15 Appareils elevateurs
16 Equipements de cuisine
Les lots concernés par la présente consulta-
tion sont les lots suivants :
Lot 2 Aménagement paysagers
Lot 8 Serrurie - Metallerie
Lot 10 Cloison doublage Plafonds
Lot 11 Revêtments de sols et muraux
Les autres lots (1, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 12, 13, 14,
15 et 16), seront désignés via une autre
consultation en procédure formalisée nom-
mée «V Hugo Trx Formalisée»
Date d’envoi du présent avis : 27/04/2023

Constitution
de société

Aux termes d’un ASSP en date du
29/04/2023, il a été constitué une EURL
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : LABERGÈRE-LA-
ROCHE CONSEIL
Objet social : L’acceptation, l’exécution et la
réalisation demandat social de président, de
direction de toute société ;
L’assistance financière, administrative et de
gestion et plus généralement le soutien en
matière de gestion à toute société la prise de
participation par tout moyen de droit la dé-
tention et la gestion de ces titres en tant que
holding financière et d’unemanière générale,
touteopération financière se rattachantà cette
activité.
Siège social : 65 avenue Charles de Gaulle,
Villa Normande, 95160 MONTMORENCY
Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS PONTOISE
Gérance : Monsieur LABERGÈRE-LAROCHE
Aubin, demeurant 65 avenue Charles de
Gau l le , V i l l a Normande , 95160
MONTMORENCY
Aubin LABERGÈRE-LAROCHE

Divers société

TN CONCEPT SASU au capital de 1.000 €
sise 65 AVENUE VOLTAIRE 95250 BEAU-
CHAMP908555725RCSdePONTOISE, Par
décision de l’AGE du 04/04/2023, il a été
décidé de: - augmenter le capital social de
4.000 € par apport en incorporation de ré-
serve , le portant ainsi à 5.000 € - transfé-
rer le siège social au 19 Allée des Écouardes
95150 TAVERNY. - de remplacer l’objet so-
cial par: Tous corps d’EtatMention auRCSde
PONTOISE

MAIRIE DE SAINT-WITZ

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le Maire de Saint-Witz a prescrit par arrêté
n° 65-2023 en date du 20 avril 2023 l’ou-
verture d’une enquête publique sur le projet
d’extension du cimetière communal de
Saint-Witz.

L’ enquête se déroulera à la mairie de Saint-
Witz, siège de l’enquête, du lundi 22 mai
2023 à 9h00 au lundi 12 juin 2023 inclus
à 18h00.

A cet effet Monsieur le Président du Tribunal
Administratif de CERGY-PONTOISE a dési-
gné Monsieur Maurice FLOQUET en qualité
de commissaire-enquêteur.

Lespiècesdudossier ainsi qu’un registred’en-
quête seront déposés à la mairie de Saint-
Witz etmis à la disposition du public pendant
les 22 jours consécutifs aux jours et heures
habituels d’ouverture, à savoir : le lundi et
mardi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18
h00, lemercredi et le jeudi de 10h00à12h00
et de 14h00 à 19 h00, le vendredi 10h00 à
12h00et de 14h00à18h00et le 1er et3ème
samedi du mois de 9h00 à 12h00.

Le public pourra prendre connaissance du
dossier sur support papier et sur le site in-
ternet de la mairie : www.saint-witz.fr

Le public pourra consigner ses observations
sur le registre d’enquête publique en mairie,
ou les adresser par écrit à l’attention du com-
missaire-enquêteur à l’adresse suivante :
- Monsieur le commissaire-enquêteur
Projet d’extension du cimetière Mairie de
Saint-Witz
1 place Isabelle de Vy
95470 Saint-Witz
- Ou par voie électronique à l’adresse sui-
vante : enquete.cimetiere@saint-witz.fr

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la
disposition du public pour recevoir ses ob-
servations aux jours et heures suivants :
- Le lundi 22 mai 2023 de 14h00 à 17h00
- Le samedi 3 juin 2023 de 9h00 à 12h00
- Lemercredi 7 juin 2023de 14h00 à 17h00
- Le lundi 12 juin 2023 de 14h00 à 17h00

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du
public à la mairie de Saint-Witz pendant un
an. Ils seront également consultables sur le
site internet de la ville : www.saint-witz.fr

Le Préfet du Val d’Oise est l’autorité compé-
tente pour délivrer l’autorisation d’extension
du cimetière communal de Saint-Witz, re-
quise au titre de l’article L.2223-1 du Code
Général des Collectivités Territoriales. Après
avis duCODERST (Conseil départemental de
l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques), il prendra un arrêté portant
autorisation ou refus de l’extension du cime-
tière, qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture.

Mairie de Saint-Witz
1 place Isabelle de Vy
95470 Saint-Witz

Insertions diverses

Monsieur LOUMOUAMOU-MINAMONASTEN,
YANN, IDRISSné le21/04/1986à99BRAZ-
ZAVILLE demeurant 42 AVENUE JACQUES
DUCLOS, 95270SAINTMARTINDU TERTRE
agissant en son nompersonnel et au nomde
ses enfants mineurs, Madame LOUMOUA-
MOU-MINAMONA INACIO-OLIVEIRA NOE-
MIE, MELYCIA, MONIQUE-HELENE née le
23/08/2013 à95300PONTOISE,Monsieur
LOUMOUAMOU-MINAMONA INACIO-OLIVEI-
RA NAEL, MATTEO né le 31/03/2016 à
95300 PONTOISE, Monsieur LOUMOUA-
MOU-MINAMONA INACIO-OLIVEIRA NA-
THAN, ENZO né le 17/03/2022 à 95300
PONTOISE, dépose une requête auprès du
Garde desSceaux à l’effet de substituer à son
nom patronymique et à celui de ses enfants
mineurs celui de LOUMOUAMOU.

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

CONTACT COMMERCIAL :

01 84 21 09 27
leparisien.annonces-legales.fr

Agence de Publicité Légale, Judiciaire, Institutionnelle et Formalités des sociétés

ferraripublicité©

Pour lapublication

devosannonces

légaleset judiciaires
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AVIS D’ENQUETE 
PUBLIQUE 

COMMUNE DE SAINT-WITZ 
EXTENSION DU CIMETIÈRE COMMUNAL  

Le Maire de Saint-Witz a prescrit par arrêté n° 65-2023 en date du 20 avril 2023 l’ouverture d’une enquête 
publique sur le projet d’extension du cimetière communal de Saint-Witz. 

L’enquête se déroulera à la mairie de Saint-Witz, siège de l’enquête, du lundi 22 mai 2023 à 9h00 
au lundi 12 juin 2023 inclus à 17h00. 

A cet effet Monsieur le Président du Tribunal Administratif de CERGY-PONTOISE a désigné Monsieur 
Maurice FLOQUET en qualité de commissaire-enquêteur. 

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête seront déposés à la mairie de Saint-Witz et mis 
à la disposition du public pendant les 22 jours consécutifs aux jours et heures habituels d’ouverture, 
à savoir : lundi et mardi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, mercredi et jeudi de 10h00 à 12h00 
et de 14h00 à 19h00, vendredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 et le 1er et 3ème samedi du mois 
de 9h00 à 12h00. 

Le public pourra prendre connaissance du dossier sur support papier et sur le site internet de la mairie : 
www.saint-witz.fr ainsi que sur un poste informatique en mairie. 

Le public pourra consigner ses observations sur le registre d’enquête publique en mairie, ou les adresser par 
écrit à l’attention du commissaire-enquêteur à l’adresse suivante : 

Monsieur le commissaire-enquêteur  
Projet d’extension du cimetière  
Mairie de Saint-Witz 
1 place Isabelle de Vy 
95470 ST WITZ 

Ou par voie électronique à l’adresse suivante : enquete.cimetiere@saint-witz.fr 

Au cours de l’enquête, le commissaire-enquêteur sera présent à la mairie de Saint-Witz pour recevoir 
les observations du public aux dates et heures suivantes : 

•    Le lundi 22 mai 2023 de 14h00 à 17h00 
•   Le samedi 3 juin 2023 de 9h00 à 12h00 
•    Le mercredi 7 juin 2023 de 14h00 à 17h00 
•    Le lundi 12 juin 2023 de 14h00 à 17h00 

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie 
de Saint-Witz pendant un an. Ils seront également consultables sur le site internet de la mairie : 
www.saint-witz.fr 

Le Préfet du Val d’Oise est l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation d’extension du cimetière 
communal de Saint-Witz, requise au titre de l’article L.2223-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Après avis du CODERST (Conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques), 
il prendra un arrêté portant autorisation ou refus de l’extension du cimetière, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture.

JB
 im

pr
es

si
on

s 
- 0

4/
23

























@hydrogeotechnique.com



 





















 

 

 







 



 



 





 











 





 







 

 
 

 



@hydrogeotechnique.com



 





















 

 

 







 



 



 





 











 







 

 
 

 

























Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Échelle :

Adresse recherchée : 3 Rue Saint-louis, 95470 Saint-Witz

Les risques près de chez moi

Risques naturels identifiés : 4

Certains phénomènes naturels (séisme, inondations, volcans etc.) peuvent être dangereux pour les personnes et

pour les biens lorsqu'ils surviennent sur des territoires accueillant des habitations ou des activités économiques.

On parle alors de risque naturel. La gravité des conséquences humaines et économiques d'un phénomène

naturel dangereux dépend de l'intensité du phénomène, de sa soudaineté et de son ampleur.

INONDATION

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Certaines parties du territoire de votre commune : Saint-Witz sont inondables

MOUVEMENTS DE TERRAIN

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Certaines parties du territoire de votre commune : Saint-Witz sont exposées à des

mouvements de terrain
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Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition

écologique et de la Cohésion des territoires et le BRGM.

Le BRGM est L'établissement public français pour les applications des sciences

de la Terre



Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Certaines parties du territoire de votre commune : Saint-Witz sont exposées au retrait-

gonflement argiles

RADON

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est exposée au radon, un gaz radioactif qui s'échappe naturellement du sol

Risques technologiques identifiés : 3

Les risques technologiques sont liés à l�action humaine et plus précisément à la manipulation, au transport ou au

stockage de substances dangereuses pour la santé et l�environnement (ex : risques industriels, nucléaires,

biologiques�).

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES CLASSÉES (ICPE)

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est située à proximité d'industries ou d'établissements classés "à risque"

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Certaines parties du territoire de votre commune : Saint-Witz  sont traversées par des

canalisations transportant des hydrocarbures ou des produits chimiques
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Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition

écologique et de la Cohésion des territoires et le BRGM.

Le BRGM est L'établissement public français pour les applications des sciences

de la Terre



Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

POLLUTION DES SOLS

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Certaines parties du territoire de votre commune : Saint-Witz ont des sols pollués ou

potentiellement pollués
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Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une

zone habituellement hors de l'eau. 

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les

effets sont particulièrement dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que

"le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Légende :

Historique des inondations dans ma commune : 5

Début le Sur le journal officiel du

02/07/2000 15/11/2000

25/12/1999 30/12/1999

05/08/1997 28/03/1998

11/01/1995 17/04/1996

22/06/1983 05/08/1983
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Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition

écologique et de la Cohésion des territoires et le BRGM.

Le BRGM est L'établissement public français pour les applications des sciences
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Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Risque de mouvements de terrain de près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de

déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol. 

Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres cubes

à plusieurs millions de mètres cubes. 

Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres

par an) à très rapides (quelques centaines de mètres par

jour). 

Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un

volume important sont peu rapides. Ces phénomènes sont

souvent très destructeurs, car les aménagements humains y

sont très sensibles et les dommages aux biens sont

considérables et souvent irréversibles.

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les

effets sont particulièrement dommageables.

L'Etat recense et décide de l'attribution de l'état de Catastrophe Naturelle depuis 1982.

Légende :

Historique des mouvements de terrain dans ma commune : 1

Début le Sur le journal officiel du

25/12/1999 30/12/1999
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Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui qui contiennent de l'argile gonflent en présence

d'eau (saison des pluies) et se tassent en saison sèche. Ces

mouvements de gonflement et de rétractation du sol

peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les

maisons individuelles qui n'ont pas été conçues pour résister

aux mouvements des sols argileux peuvent être

significativement endommagées. C'est pourquoi le

phénomène de retrait et de gonflement des argiles est

considéré comme un risque naturel. Le changement

climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse,

augmente de risque.

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les

effets sont particulièrement dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que

"le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Légende :

Historique des sécheresses dans ma commune : 3

Début le Sur le journal officiel du

01/04/2020 09/07/2021

01/01/1991 19/07/1997

01/06/1989 19/07/1991
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Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le

sol, l'air et l'eau.  Il présente principalement un risque

sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans les

bâtiments.

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près

de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de

l'environnement (ICPE) sont les exploitations industrielles ou

agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer

des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et

la santé des riverains.

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Canalisations de transport de matières dangereuses près de

chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles

sont enterrées à au moins 80 cm de profondeur. Les

canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes

distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures

liquides ou liquéfiés (oléoducs, pipelines), de certains

produits chimiques (éthylène, propylène�) et de la saumure

(saumoduc). 

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire

Georisques

Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de

déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente

une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un

risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Légende :
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PROJET D’EXTENSION DU CIMETIERE COMMUNAL                      

Avant-Projet





COUPES DE PRINCIPE D’AMENAGEMENT

4



REFERENCES ET MATERIAUX

Mur en L (lisse ou matricé)

Mur poids blocs rochers

Gabions (vrac ou agencé)

Blocs marche modulaires

5



Commune de Saint Witz Projet d'extension du cimetière communal

Extension cimetière St Witz - Estimations AVP au 20 Mars 2023

N° Prix Unités Qtés P.U. Total

2 Installations de chantier fft 1 6 000,00       6 000,00          

3 Terrassements généraux pour mise à niveau m² 1800 8,00              14 400,00        

4 Gabions agencés 2,50 m hauteur ml 95 1 100,00       104 500,00      

5 Gabions 1,50 m hauteur ml 70 750,00          52 500,00        

6 Clôture périphérique panneaux béton dito existante hauteur 2m ml 60 120,00          7 200,00          

7 Clôture périphérique grillage simple torsion côté talus + chemin bois ml 120 60,00            7 200,00          

8 Portail coulissant de 4 m de passage u 1 5 500,00       5 500,00          

9 Bordurettes type P2 en périphérie d'allées ml 430 30,00            12 900,00        

10 Allées circulables enrobé m² 300 90,00            27 000,00        

11 Allées circulables stabilisé renforcé m² 100 35,00            3 500,00          

12 Allées piétonnes stabilisé m² 250 25,00            6 250,00          

13 Emmarchements (béton modulaire) ml 50 200,00          10 000,00        

14 Caniveau enherbé ml 100 15,00            1 500,00          

15 Assainissement réseaux ml 110 36,00            3 960,00          

16 Assainissement grilles et regards (40x40) u 12 680,00          8 160,00          

17 Surface béton (Surface technique) m² 12 45,00            540,00             

18 Plantations (haies, couvres-sols, arbustes, arbres) m² 220 60,00            13 200,00        

19 Semis enherbement (futures concessions) m² 830 6,00              4 980,00          

Total HT 289 290,00 

TVA 20% 57 858,00 

TOTAL TTC 347 148,00 

Dénomination

La Fabrique du Paysage Estimations Avant-Projet 20 Mars 2023
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PLAN LOCAL D’URBANISME // Révision n°1 // Mise en compatibilité • Commune de Saint-Witz

PIECE 5 | REGLEMENT

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB

Rappel

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

Sous-destinations UB UBp

Logement ³

³

¹

Commerce de gros

 

d'une clientèle

Cinéma

 

¹ ¹

 

et d'action sociale

Salles d'art et de spectacles

UB



PIECE 5 | REGLEMENT

+

1 | A condition : 

² | 

³ | 

4 | 

Dispositions complémentaires applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

sont autorisées. 

Dispositions complémentaires applicables dans les secteurs indiquant la présence d’un drain (secteurs repérés sur le 
plan de zonage) 

Dispositions particulières applicables dans les enveloppes de probabilité de présence de zones humides (se reporter à 
la carte en annexe 6.4c)

totale ou partielle devront s’implanter en dehors de l’emprise humide. 

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

UB
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PLAN LOCAL D’URBANISME // Révision n°1 // Mise en compatibilité • Commune de Saint-Witz

PIECE 5 | REGLEMENT

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

2.1. Volumétrie et implantation des constructions

  Dispositions applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

 

 

 

 

 

2.1.1. Implantation des constructions

a. Par rapport aux voies et emprises publiques

 Dispositions applicables dans le seul secteur UBa

l’alignement de la voie qui ne possède pas d’accès. 

 Dispositions applicables dans le seul secteur UBb
Les constructions doivent être implantées en respectant un retrait de 5 m minimum par rapport 

l’alignement de la voie qui ne possède pas d’accès. 

 Dispositions applicables dans le seul secteur UBc

l’alignement de la voie qui ne possède pas d’accès. 

UB



53 |

PIECE 5 | REGLEMENT

+

Dispositions applicables dans le seul secteur UBd
Les constructions doivent être implantées en respectant un retrait de 3 m minimum par rapport 

voie qui ne possède pas d’accès.

Dispositions applicables dans le seul secteur UBp

b. Par rapport aux limites séparatives

Dispositions applicables dans le seul secteur UBa

séparative.

principale. 

minimum.

Dispositions applicables dans le seul secteur UBb

limite séparative.

principale. 

minimum.

Dispositions applicables dans le seul secteur UBc

limite séparative. 

principale. 

minimum.

Dispositions applicables dans le seul secteur UBd
Les constructions doivent être implantées en limite séparative ou en respectant un retrait 

séparative. 

Dispositions applicables dans le seul secteur UBp
Les constructions doivent être implantées en limite séparative ou en respectant un retrait 

UB
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PIECE 5 | REGLEMENT

c. Les unes par rapport aux autres sur un même terrain

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

de telle manière que soit respectée entre elles une distance minimale de 5 mètres.

2.1.2. Hauteur des constructions

  Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs à l’exception du secteur 
UBd 

 

 

 Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBd

 

 

 

 

 Hauteurs maximales des gabarits autorisés dans la zone

UB
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2.1.3. Emprise au sol

Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBa

Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBb

Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBc

Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBd

Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBp

UB
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a. Généralités

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect et de 

cette règle ne s’applique pas.

Les garages et stationnement de véhicules en sous-sol sont interdits.

 

 

 

 

 

 

un écran minéral ou végétal persistant d’essences variées.

 Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBd
Les vérandas sont interdites.

b. Toitures

  Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB 
et de ses secteurs

UB
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Les toitures terrasses végétalisées sont admises.

l’ardoise.

Les chiens assis ou lucarnes rampantes sont interdits.

UB
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c. Murs

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

principales.

Ouvertures

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

e. Garages et annexes

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

principale. 

f. Dispositions diverses

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

UB
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Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

doivent être privilégiés.

permet.

UB
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 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

2.3.2. Espaces libres et plantations

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

plantations équivalentes.

2.3.3. Clôtures

a. Généralités

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

b. Clôtures sur rue

 Dispositions particulières applicables dans les seuls secteurs UBa et UBp

 

 

UB
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Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBb 

Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBc 

Dispositions particulières applicables dans le seul secteur UBd 

c. Clôtures en limite séparative 

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

2.3.4. Eaux pluviales et de ruissellement

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

UB
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nature des sols soit adaptée. 

propriétés voisines.

2.4. Stationnement

2.4.1. Généralités

 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

UB



PIECE 5 | REGLEMENT
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2.4.2. Normes de stationnement applicables

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

Studio

T2 et +

places par logement

Opérations de plus de 4 log.

Places commandées

que chaque logement dispose au minimum d’une place directement 

que chaque place commandée et celle qui la commande soit liée au 

même logement. 

UB
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Les constructions comportant plus de 3 logements doivent prévoir un 

Studio

T2 et +

 

² 

École primaire 

 

UB
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ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

qu’un accès par voie.

capacité de la voirie qui les dessert. 

3.2. Desserte par les réseaux

3.2.1. Eau potable

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

3.2.2. Assainissement

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

UB
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 Dispositions générales applicables dans l’ensemble de la zone UB et de ses secteurs

enterrés.

 

 

UB



 

 

Catalogue des plantations pour 

l’extension du cimetière 

 
Conserver une palette végétale locale pour s’intégrer parfaitement au site 

avec la proximité de la forêt  

 

Abeilles, papillons, mouches, bourdons... tous ces insectes pollinisateurs sont victimes 

de la destruction de leur habitat, de leurs sources d’alimentation, et de la toxicité de 

l’environnement. Il devient urgent d'agir pour les protéger, surtout qu'ils jouent un rôle 

primordial dans la reproduction des plantes à fleurs, et donc des plantes cultivées pour 

notre production alimentaire. Pour y parvenir, plusieurs solutions existent, dont 

l'installation d'hôtels à insectes ou encore la plantation d'arbres, arbustes et vivaces 
mellifères et nectarifères. 

 

Les arbres : 

 Chêne pédonculé 

 Erable champêtre 

 Charme commun 

 Mérisier 

Les haies et arbustes : 

 Erable champêtre 

 Charme commun 

 Viorne aubier 

 Troène commun 

 Camérisier à balai 

 Quelques arbustes à fleurs type rosiers paysagers 

Les couvres-sols : 

 Lierre terrestre 

 Petite pervenche 



Quercus-Chêne pédonculé 

   

 

Le genre Quercus comprend plus de 400 espèces polymorphes surtout présentes dans 

l’Hémisphère nord et appartenant à la famille des Fagacées. Diverses espèces peuplent nos 

forêts de France, depuis le chêne blanc plutôt au nord et le chêne vert seulement au sud. 

Depuis l’Antiquité grecque, puis plus près de nous que ce soit avec St Louis rendant la justice 

sous un chêne ou La Fontaine et sa fable Le chêne et le roseau, cet arbre familier de nos 

paysages, en particulier dans le Sud, symbolise la force, la majesté et la durée. 

 

Hauteur à maturité : 1 à 10m et + 

Résistance au froid :  

Type de sol : argileux, caillouteux, humus 

 

 

Le chêne pédonculé est un arbre fort apprécié, servant d'habitat ou de source de 

nourriture à de nombreuses espèces allant des champignons aux oiseaux en passant par 

les insectes. 

 

 

 



Acer Campestre-Erable champêtre 

  
L'érable appartient au genre Acer qui compte plus de 200 espèces réparties sur les continents 

de l'hémisphère Nord. 

D'une grande rusticité, jusqu'à -23 °C, tous les érables européens et d'Amérique sont 

parfaitement adaptés à la culture dans toutes nos régions. 

 Caractères du feuillage : Petites feuilles vertes lobées devenant cuivré-or en automne. 

Écorce creusée de sillons profonds. 

 Caractères de l'arbre : Jusqu'à 5 à 6 m si taillé. Jusqu'à 20 m de haut s'il n'est pas taillé. 

 Qualités et usages : Toutes expositions. Supporte bien les tailles fréquentes ou sévères. 

Pour haies hautes même à l'ombre. Supporte bien le calcaire. Rustique jusqu'à -20 °C 

au moins. 

 Hauteur à maturité : 1 à 10m 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : argileux, calcaire, sableux, caillouteux, terre de bruyère, humus 

 

 

Il croît en lisière forestière, bocage, ou forêt ouverte. L'érable champêtre est un excellent choix 

comme arbre ornemental isolé aussi bien que pour planter en haie, car il est indigène et 

particulièrement mellifère. C'est une belle espèce qui favorise la biodiversité du jardin. 

 

 

 

 



Carpinus Betulus-Charme commun 

   
 
Ce petit arbre rustique et à feuillage caduc, de la famille des Bétulacées, pousse spontanément 

en Europe. Il présente des feuilles de 4 à 8 cm de long, dentées et plissées, vert tendre. Son 

écorce est lisse, brune et rayée de gris, avec des raies verticales. 

Le charme est dit marcescent, c’est-à-dire que son feuillage brunit et sèche en automne, 

mais reste accroché aux branches durant tout l’hiver. 

 Qualités : Vigoureux et croissance rapide (3 m en 5 ans). 

 Hauteur à maturité : 5 à 10m et + 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : argileux, calcaire, humus 

 

Les abeilles sont observées sur les fleurs de charme d’avril à mai pour la récolte de pollen. 

 

 

 

 



Prunus Avium-Merisier 

   

Prunus avium, est un arbre que l'on trouve à l'état sauvage dans nos forêts européennes, facile 

à implanter dans une haie champêtre destinée à protéger du vent et à favoriser la faune. Il est 

un des parents de toutes les variétés de cerises douces. 

Le merisier, Prunus avium, ou cerisier des oiseaux, est un arbre caduc atteignant 15 à 25 m 

de haut qui forme un houppier en pyramide arrondie assez léger, porté par un tronc rectiligne 

mesurant jusqu'à 60 cm de diamètre. Les branches des jeunes sujets produisent souvent 

un verticille régulier, développant un port assez érigé, puis la cime s'arrondit avec des branches 

légèrement retombantes en extrémité. 

 

 Hauteur à maturité :  + de 10m 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : caillouteux, bruyère, humus 

 

Prunus avium est une composante de la biodiversité dans les écosystèmes forestiers ses fruits 

sont consommés par de nombreux oiseaux, sa qualité du bois et sa floraison précoce lui 

confèrent une grande valeur esthétique. 

 

 

 

 

 



Hedera Helix-Lierre commun 

 

Le lierre, plante du genre Hedera, appartient à la famille des Araliacées. Très répandu dans tous 

les sous-bois d'Europe, il peut être grimpant ou rampant et est très rustique et envahissant. 

Plante grimpante par excellence, il a de tout temps été utilisé pour habiller de son feuillage 

couvrant toujours vert, murs et bâtiments, au même titre que la vigne vierge. Contrairement à 

une réputation aussi fausse que tenace, il n'abîme pas les enduits en bon état. Il sert alors d'abri 

naturel aux oiseaux grâce à son feuillage fourni et les régale également, en hiver, de ses 

nombreuses petites baies. 

 Feuillage : Feuilles vert foncé. Feuillage persistant. 

 Aspect, usages : Grimpant jusqu’à 10 m, mais aussi bon couvre-sol. 

 Qualités : Très rustique. Convient à tous les terrains.  

 Hauteur à maturité :  1 à 10m et + 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : argileux, calcaire caillouteux Humus Terreau 

 

Luisantes et persistantes, ses feuilles constituent un abri de premier ordre pour beaucoup 

d'espèces de la faune sauvage. De nombreux insectes s'y abritent et s'y restaurent : abeilles, 

guêpes et bourdons ainsi que des papillons comme le Citron, le Paon du Jour et le Vulcain qui 

y pondent leurs œufs. 

 

 



Vinca Minor-Petite pervenche 

 
La pervenche (ou vinca) est une plante vivace couvre-sol très robuste adaptée au sous-bois. Elle 

a le double avantage d’avoir un joli feuillage persistant et une longue floraison estivale. Très 

peu exigeante, elle se cultive également en pot. Les pervenches de nos jardins sont originaires 

des forêts d’Europe. Elles peuvent former de grands tapis végétaux devenant un excellent 

couvre-sol pour les zones ombragées. 

 Feuillage : Petites feuilles vert foncé et persistantes 

 Fleur : Petites fleurs violettes de mai à septembre 

 Hauteur à maturité :  0,15 à 0,45m 

 Largeur à maturité : 1m 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : sableux, humus 

Pour ce qui est de la pervenche, elle n’est pas très mellifère. Son nectar n’est pas très abondant, 

mais il est très sucré et fort apprécié des abeilles. En fait, cette plante constitue une source de 

nourriture intéressante pour les abeilles, surtout que sa floraison printanière coïncide avec la 

reprise de l’activité des colonies. 

 

 



Vibunum Opulus- 

La viorne obier, Viburnum opulus, est un arbuste caduc natif d'Europe, d'Afrique du Nord et 

d'Asie centrale. Appelée aussi tout simplement obier, elle se rencontre communément en France 

en zone humide sur les berges ou dans les zones marécageuses, un peu moins dans le Midi. 

 

 Hauteur à maturité :  1,50 à 5m 

 Largeur à maturité : 1,20 à 4m 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : argileux, calcaire, sableux, caillouteux, bruyère, humus, terreau 

L'obier symbolise l'amour dans la tradition slave et russe où il porte le petit nom de kalina. 

La célèbre chanson Kalinka signifie « petite baie d'obier ». Il figure aussi souvent dans les 

contes russes sous la forme d'un pont reliant le monde des vivants et le monde des morts 

enjambant la rivière de feu ou de cassis. L'obier est devenu le symbole national ukrainien 

figurant dans l'hymne de l'Armée insurrectionnelle ukrainienne.  

Plante de la biodiversité, les oiseaux viendront se nourrir de ses fruits. 

 

 

 



Ligustrum Vulgare-Troène commun 

Arbuste à feuillage compact semi-persistant, le troène est utilisé principalement pour 
constituer des haies libres ou taillées. 

  
 Hauteur à maturité :  1 à 10m 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : argileux, calcaire, sableux, caillouteux, bruyère 

 Caractères du feuillage et des fleurs : Feuilles assez étroites et longues, semi-

persistantes. Floraison blanche odorante. 

 Caractères de la plante : Port buissonnant, rameaux très érigés, croissance rapide 

jusqu'à 2,50 m de haut. 

Leur effet décoratif et leur excellente adaptation à la taille font qu'ils sont très employés dans 

les jardins pour installer des haies-écrans protectrices permanentes très efficaces.  

Le troène commun est un arbuste couramment utilisé en haie. Avec sa floraison mellifère et ses 

baies attractives pour les oiseaux, il est idéal pour un jardin en faveur de la biodiversité. 



Lonicera Xylosteum-Camerisier à 

balai 

  
Le chèvrefeuille est un arbuste grimpant à la floraison très parfumée.      Son nom est d’origine 

grecque et signifie « cerisier près du sol », il est aussi nommé chèvrefeuille des haies, mais c’est 

un arbuste et non une liane. Originaire de l’Europe, ce buisson affectionne les milieux 

ensoleillés ou semi-ombragé, il colonise sous-bois, lisières forestières, haies…        Autrefois, 

les rameaux étaient employés pour confectionner des balais résistants pour les cours de fermes 

et également pour des vertus médicinales. 

 Hauteur à maturité :  2 à 10m 

 Largeur : 2 à 4m 

 Résistance au froid :  

 Type de sol : argileux, sableux, caillouteux, bruyère, humus, terreau 

 

Il porte une floraison blanc crème en fin de printemps puis suivent des fruits rouges translucides 

très appréciés des oiseaux. 

 



Rosiers paysagers 

 

Avec leur petite taille et leur port tapissant, les rosiers paysagers sont parfaits pour fleurir talus, 

rocailles, bordures ou murets. Leur floraison abondante dure une bonne partie de l’année et ils 

sont faciles d’entretien. 

Les rosiers paysagers sont des rosiers produisant de nombreuses branches fines, longues et 

ramifiées. Sous le poids de leur abondante végétation, ils se développent donc plutôt à 

l’horizontale, leur conférant leur statut de couvre-sol… On les appelle également « rosiers 

paysages » ou « rosier couvre-sol ». 

 Entretien : facile 

 Besoin en eau : moyen 

 Croissance : rapide 

 Résistance au froid : résistant 

Riches en pollen et en nectar, elles attirent irrésistiblement les abeilles, papillons et autres 

insectes butineurs. Les floraisons sont suivies d’une abondante fructification rouge vermillon, 

nourrissant les oiseaux amateurs de cynorrhodons, et restent décoratifs même en l’hiver. 
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